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Les médicaments :  
A vous de choisir
Que savez-vous de vos médicaments ? Saviez-vous 
que vous pouvez choisir les médicaments que vous 
prenez et que vous exercez un contrôle sur ces 
médicaments ?

Cette brochure vous permettra de jouer un rôle 
actif et éclairé pour décider quels médicaments 
prendre.
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L’histoire de Ray
Ray* est retourné dans sa résidence pour personnes 
âgées après une opération. Sa fille, Susan, a remarqué 
qu’on lui avait prescrit un nouveau médicament et elle se 
souvient avoir noté des changements chez lui :

« A ce stade, il ne marchait plus qu’en traînant les pieds, il 
était extrêmement déprimé, il pleurait tout le temps. Et il 
n’arrivait pas à avaler. Il disait : « Mon esprit est un enfer ». Il 
ne voulait plus prendre part à la conversation. » 

Susan était extrêmement troublée par les changements 
qu’elle voyait chez son père mais elle n’arrivait pas 
à convaincre le personnel d’arrêter de lui donner ce 
médicament. Elle décida de l’emmener dans un nouvel 
établissement, où, dès son arrivée, il commença à arrêter 
progressivement le médicament. 

Susan décrit le changement: 

« Maintenant il est tout-à-fait comme il était autrefois. Il 
est irlandais, avec un très fort accent et il est très drôle. Il 
aime sortir et déjeuner quelque part. On fait souvent un 
pique-nique. On se promène le long de la plage. S’il y a de la 
musique dans un pub, on y va dans l’après-midi quand il n’est 
pas trop fatigué. »

C’est à vous de choisir. C’est 
votre droit.
Peu importe votre âge ou votre problème de santé 
– vous avez toujours le droit de participer aux 
décisions concernant votre traitement et la manière 
dont vous voulez vivre votre vie.

Quoique les médicaments aient un rôle important 
à jouer pour vous aider à vous sentir bien et en 
sécurité ainsi qu’à vivre plus longtemps, certains 
médicaments n’agissent pas comme prévu, et vous 
pouvez ressentir un malaise, des effets secondaires 
déplaisants ou un changement dans votre 
comportement.

Vous avez le droit d’obtenir des renseignements 
sur vos médicaments, y compris la façon dont ils 
agissent et sur les effets secondaires potentiels qui 
pourraient affecter votre qualité de vie.

C’est à vous de décider si un médicament vous 
convient et toutes les personnes qui participent à 
votre traitement doivent respecter vos droits, ainsi 
que vos valeurs et vos préférences.

N’oubliez pas, c’est votre droit d’exercer le 
contrôle sur vos médicaments.✔



Qu’est-ce qu’une décision éclairée ?
Une décision éclairée est une décision concernant votre 
traitement médical ou le traitement donné à un proche 
prise en connaissance de cause des avantages et des 
risques potentiels qu’il présente.

C’est votre droit et votre responsabilité de choisir quelle 
option vous convient, ou convient à la personne dont 
vous vous occupez, et de commencer un traitement ou 
d’y mettre fin. Vous pouvez dire « non » et décider de ne 
pas prendre un médicament. Vous pouvez également 
changer d’avis à n’importe quel moment, même après avoir 
commencé à prendre un médicament.

Qui prend les décisions en 
mon nom ?
ê	Dans certains cas, vous aimeriez qu’on vous 

aide à prendre des décisions concernant vos 
options de traitement. 

ê	D’autres fois, vous aurez besoin de quelqu’un 
en qui vous avez confiance pour prendre cette 
décision, sur la base de vos valeurs, de vos 
préférences et de ce que vous souhaitez.

ê	Vous pouvez choisir qui va parler en votre 
nom. Votre soutien ou mandataire peut être un 
membre de la famille, un soignant, un ami, un 
représentant ou une personne de confiance – 
ce doit être quelqu’un de fiable.

ê	Pour en savoir plus, lisez l’intégralité de la 
brochure sur opan.org.au/yourchoice

Les médicaments qu’il faut connaître. 
Certains médicaments peuvent affecter votre esprit 
et votre comportement ou avoir un impact sur votre 
vie quotidienne. Ces médicaments s’appellent des 
médicaments psychotropes mais ils sont aussi connus sous 
beaucoup d’autres noms.

On en a souvent fait un usage abusif en Australie parmi 
les personnes âgées et ils peuvent avoir des effets 
secondaires graves. Il est important que vous compreniez 
ce que sont ces médicaments, les raisons pour lesquelles 
on vous les prescrit et la façon dont ils peuvent affecter 
votre capacité à prendre des décisions.

Dans quelles circonstances devrais-
je prendre ces médicaments ?
Ces médicaments visent à aider dans le traitement des 
problèmes de santé mentale comme la dépression. 
Mais lorsqu’on les utilise dans le but de contrôler le 
comportement d’une personne, cela s’appelle la contrainte 
chimique.

Il y a des circonstances où ces médicaments sont 
appropriés pour traiter les problèmes de santé d’une 
personne, par exemple lorsque celle-ci souffre d’une 
grande agitation, de dépression, d’agressivité et de 
psychose, ce qui pourrait la mettre en danger.

Lorsque vous prenez ces médicaments, il faut les suivre de 
près et les réévaluer régulièrement.

Existe-t-il des alternatives 
aux médicaments ?
Il existe souvent des options alternatives à votre 
traitement qui seraient plus efficaces que des 
médicaments pour vous aider. Pour en savoir 
plus, lisez l’intégralité de la brochure sur  
opan.org.au/yourchoice

Questions à poser sur vos 
médicaments.
A votre prochain rendez-vous chez votre médecin 
traitant, emportez cette liste avec vous. Ces questions 
vous aideront aussi à réévaluer les médicaments que vous 
prenez.

ê	Qu’est-ce que je prends ?

ê	Comment est-ce que ça va m’aider ?

ê	Quels sont les effets secondaires ?

ê	Qu’est-ce qui pourrait arriver si je ne les prenais pas ?

ê	Quelles sont les alternatives (y compris des 
alternatives non-médicamenteuses) ?

ê	Quand est-ce qu’on pourra passer mes médicaments 
en revue ?

On peut vous aider.
Pour vous aider :

1. Vous pouvez prendre rendez-vous avec votre 
médecin traitant ou demander une évaluation par 
un spécialiste ou un deuxième avis.

2. Si vos soins cliniques sont dispensés à domicile 
ou dans une résidence pour personnes âgées, 
vous pouvez demander officiellement à votre 
prestataire que votre équipe se réunisse ou que 
vos médicaments soient réévalués.

3. Vous pouvez obtenir une aide gratuite et 
indépendante en contactant OPAN, le Réseau 
de conseils juridiques pour les personnes âgées 
(Older Persons Advocacy Network) au   
1800 700 600 ou en consultant opan.org.au 

4. Ou vous pouvez porter plainte auprès de Aged 
Care Quality & Safety Commission en appelant le 
1800 951 822 ou en consultant  
agedcarequality.gov.au/making-complaint

Pour en savoir plus et accéder à des ressources 
supplémentaires sur les personnes âgées et les 
médicaments, consultez OPAN sur opan.org.au ou 
appelez le 1800 700 600.
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